
Part VII: The provisions in this Part are existing 
provisions that have been modified and relocated as a 
result of other amendments made to the Act. The 
references opposite these provisions are to the former 
sections.

84: Formerly subsections 7(1) and 7(2).

Partie VII : Les dispositions de cette Partie sont des 
dispositions déjà existantes qui ont été modifiées et 
replacées par suite d’autres modifications apportées à 
la loi. Les mentions figurant en regard du numéro des 
articles contenant ces dispositions indiquent les 
anciens articles correspondants de la loi.

84: Anciens paragraphes 7(1) et 7(2).

85: Formerly section 64. 85: Ancien article 64.


